Société en commandite Gaz Métro
Examen des conditions de service des distributeurs de gaz naturel, R-3523-2003

Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements no 1 en date du 2 novembre 2005
Demandeur :
Régie de l’énergie

Référence :
Gaz Métro, Conditions de service, Tableau comparatif en date du 29 avril 2005, Section 4.4, Délais requis par Gaz Métro pour le service de distribution de gaz naturel, article 4.1 Adresse reliée au réseau de distribution, page 29. 
Préambule :
Le gaz naturel est mis à la disposition du client immédiatement si l’appareil de mesurage n’est pas fermé ni scellé. 
Si l’appareil de mesurage est fermé et scellé, un délai est requis. 

Question :

8.1 Quel est le délai pour mettre à la disposition du client le service de distribution du gaz naturel dans le cas où l’appareil de mesurage est fermé et scellé ? 

Réponse :

8.1
Voir la réponse à la question 5.1, document 2.4.
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